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DENONCIATION DE L'ACCORD 

Communication de l'Espagne 

La Mission permanente de l'Espagne a fait parvenir au secrétariat la 
communication suivante en date du 25 novembre 1987. 

Le 9 mai 1980, l'Espagne a signé l'Accord relatif à la mise en 
oeuvre de l'article VII de l'Accord général sur les tarifs douaniers 
et le commerce (Code de l'évaluation en douane), fait à Genève le 
12 avril 1979. Par la suite, le 10 décembre 1985, l'Espagne a renoncé 
à utiliser la clause contenue dans l'article 21 de l'accord, ce qui 
signifiait qu'elle appliquait intégralement l'accord. 

Par ailleurs, à compter du 1er janvier 1986, l'Espagne est 
devenue Etat membre de plein droit des Communautés européennes. La 
Communauté économique européenne étant partie à l'accord du 
12 avril 1979 susmentionné et au Protocole qui lui est annexé, il 
n'existe aucune raison pour que l'Espagne continue d'être également 
partie audit accord à titre individuel. 

Les autorités de mon pays me chargent de porter à votre connais
sance que, conformément à la procédure prévue à l'article 28 de 
1'"Accord relatif à la mise en oeuvre de l'article VII de l'Accord 
général", l'Espagne dénonce ledit "Accord relatif à la mise en oeuvre 
de l'article VII de l'Accord général sur les tarifs douaniers et le 
commerce", étant entendu que cette dénonciation prendra effet à 
l'expiration d'un délai de 60 jours à compter d'aujourd'hui, c'est-à-
dire de la date à laquelle vous avez reçu la présente notification. 

La présente notification de dénonciation, ainsi qu'il est 
expliqué plus haut, obéit à des motifs de caractère juridique et 
formel et n'affecte en rien la participation de mon pays à l'accord 
susmentionné ni au Protocole qui lui est annexé, même si à compter de 
la date à laquelle la dénonciation prendra effet, l'Espagne ne sera 
plus partie à l'accord à titre individuel, mais en qualité d'Etat 
membre de la Communauté économique européenne, qui est partie audit 
accord. 
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